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CHARTE DU FORUM « A LA DECOUVERTE DES METIERS » 
 DE SAINT-ETIENNE  

Objectifs : 

Le forum « A la Découverte des Métiers » de Saint-Etienne contribue à l’information, l’orientation et 
l’insertion des élèves, des jeunes en formation et en insertion en leur donnant l’opportunité : 

- De mieux appréhender leur environnement économique et d’emploi proche, départemental 
et régional, ainsi que les réalités et les opportunités qu’offrent ces territoires ; 

- D’élargir leur horizon sur la réalité de l’exercice de ces métiers et de lutter contre des 
représentations erronées ou datées ; 

- De prévenir toutes formes de discriminations et de déterminismes (sociales, genre, 
territoriales …). 

Ces objectifs contribuent à deux orientations du « Parcours Avenir » que tous les élèves du secondaire 
élaborent progressivement de la sixième à la terminale : 

- La découverte du monde économique et professionnel ; 
- L’élaboration d’un projet d’orientation personnel, scolaire et professionnel. 

Public concerné : 

Le forum concerne les publics relevant des bassins d’éducation et de formation de Loire Centre et 
Loire Sud : 

- Les élèves issus des classes de 4ème, 3ème, 2nde GT et Terminale Professionnelle quel que soit 
leur établissement de formation, public, privé sous contrat, agricole, sous statut scolaire, 
apprentissage, ainsi que les jeunes de plus de 16ans bénéficiaires des différents dispositifs 
d’accueil, d’information et d’insertion ; 

- Les familles et les jeunes adultes en recherche d’emploi sont également conviés. 

Les principes du forum : 

1. Le forum a pour objectif de présenter la réalité de l’exercice des métiers ainsi que toutes les voies 
de formation permettant d’y accéder. Toutes les dimensions des métiers sont exposées : leurs 
caractéristiques, les compétences requises, leurs exigences, leurs difficultés, les cursus de 
formation adaptés, leurs évolutions et les satisfactions qu’ils procurent ; 
 

2. La présentation de chaque métier est assurée par un trinôme d’exposants constitué d’au moins : 
un professionnel, un organisme de formation et un jeune inscrit dans un cursus de formation 
assurant une démonstration ; 
 

3. Les exposants s’attachent à présenter leurs métiers à travers des activités et des mises en situation 
concrètes permettant d’illustrer les savoirs, les savoirs faire et les savoirs être exigés ; 
 

4. L’ambition du forum est de faire découvrir plus de 140 métiers différents, de tous niveaux, dans 
tous les domaines d’activités répartis en seize « villages ». 

 

5. Une contribution financière à hauteur de 90 euros est demandée aux organismes de formation, 
aux OPCO et autres fédérations professionnelles exposants afin de contribuer au financement du 
forum. En contrepartie, la communication sur l’offre de formation sera tolérée lors du forum.  
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Le pilotage du forum : 

La mise en œuvre du forum est assurée par un collectif de vingt partenaires du territoire rassemblés 
dans un comité de pilotage (COPIL) et par un bureau : 

 

 

Le bureau est constitué de huit membres :  

- 3 représentants des établissements publics de l’éducation nationale (DSDEN Loire) ; 
- 1 représentant de l'Enseignement agricole public et privé mandatés par la Direction Régionale de 

l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt Auvergne-Rhône-Alpes ; 
- 1 représentant de la direction diocésaine de l’enseignement catholique (DDEC Loire) ;   
- 1 représentant de la Ville de Saint-Etienne ; 
- 1 représentant de la Chambre de commerce et de l’industrie (CCI) ; 
- 1 représentant de l’Association française pour le développement de l’enseignement technique 

(AFDET). 

Le portage financier est assuré par la section départementale Ain, Loire, Rhône de l’AFDET (Association 
Française pour le Développement de l’Enseignement Technique) représentée par le trésorier du 
comité régional Auvergne-Rhône-Alpes de l’AFDET. 

Le forum se tient une fois par an selon un calendrier défini en concertation entre les différents 
partenaires, en fonction des disponibilités de Saint-Etienne Parc Expo et du calendrier des autres 
manifestations organisées sur le territoire. 
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